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Installation d'un local d'infirmerie 

1 Aménagement, équipements 

1.1 Local 

Bonne accessibilité (rez-de-chaussée ou ascenseur accessible aux civières), surface 
min. 18 m2, largeur de porte min. 0,9 m, lavabo avec eau chaude et eau froide, 
téléphone avec ligne directe, bonne aération (naturelle ou artificielle). 

1.2 Mobilier 

Divan d'examen à dossier réglable, accessible de tous côtés, armoire à pharmacie 
(verrouillable), réfrigérateur pour compresses cold pack et médicaments, chaise et 
table de bureau. 

1.3 Signalisation  

Le local d'infirmerie doit être signalé de manière bien visible (croix blanche sur fond 
vert). 

1.4 Hygiène 

Distributeur de savon, brosse à ongles, distributeur d'essuie-mains, désinfectant pour 
les mains, poubelle et sacs en plastique, détergent universel.  

1.5 Divers  

Matériel de bureau, formulaires de rapport, bouilloire pour boissons chaudes (thé, 
bouillon), matériel d'éclairage de secours, vestes fluorescentes. 

 

2 Matériel et instruments 

2.1 Instruments  

Ciseaux (ciseaux à pansements, ciseaux à vêtements, ciseaux chirurgicaux) 
Pince à échardes 
Thermomètre  
Loupe 
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2.2 Matériel médical 

Tensiomètre 
Douche oculaire 
Défibrillateur automatique externe (DAE) 
Ballon de ventilation 
Bouteille d'oxygène à détendeur intégré 
Pompe d'aspiration 

2.3 Transport et immobilisation 

Attelle Sam Splint (immobilisation) 
Echarpes triangulaires 
Chaise roulante 

2.4 Matériel de soins  

Gants à usage unique (sans latex) 
Pansements et produits de soins 
Kit de soins anti-brûlures 

Médicaments en accord avec le médecin responsable 

2.5 Divers  

Coffret de secours, contenu selon formation 
Haricot 
Bouillotte 
Poche à glace 
Sacs en plastique 
Sachets pour vomir 
Gobelets, pailles 
Mouchoirs en papier  
Lingettes à usage unique 
Articles d'hygiène 
Couverture en laine 
 
 
 

� Le matériel de premiers secours doit être adapté  

en fonction des dangers spécifiques de l'entreprise. 


